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Le Conseil de sécuritk, 

wnt nota du rapport du Secrétaire général sur l’opération des 
Nations Unies à Chypre, en date du 31 mai 1988 (6119927 et Add.l), 

nt ad que le Secrétaire général a recommandé que le Conseil de skurité 
prolonge pbr une nouvelle période de 8ir mois le stationnement de la Force des 
Nations Unfes chargée du maintien de la pair i Chypre, 

M en m que le Qouvernemnt chypriote est convenu qu’en raison de 18 
oituatfoo qui r&gne dma l'île, 51 ert &erooire de maintenir la Potce 0 Chypre 
au-delà 6-i 15 juia 19bU, 

, m lee dispositiona de aa réaolutior: 186 (1964) du 4 mars 1964 et deo 
autrer rbolutions pertinentes, 

1. w, pur une phhde prenant fin le 15 U&canbte 1988, le 
stationnement i Chypre de la lorce des Ilrtiono Unieo chergde du maintien de la 
paix, qu'il a cr&ie par 88 résolution 186 (1964)) 

2. m le Sect&aire général de pourcuivro aa mis65on de boar offices, de 
tenir le Conseil de skurit8 informé deo progrès réaliais et de lui préoentor un 
rapport mur l’application de la prérrente résolution le 30 novembre 1988 au plus 
tardr 

3. Demaade à toutea ler parties intéteoséer de continuer à coopérer avec la 
Force nur la base de con mandat actuel, 
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